
GARANTS. 

Voir " Rentes," 5°.

CONTRIBUTION DE 00-HERITIERS ENVERS LE 

DOU.AIRE DE LA VEUVE. Recours en 

Garnnts. 



Garants. 

. Gens Maries. 

gatantie du tiers detenteur d'un 1rr:.� 

meuble sujet au douaire. 
Cabot v. Binet et au. 

(1914) 77 Exs. 411 (1915) _12 C.R. 103. 

GENS MARIES . 

Vair" Accords/' 5 ° .
" Contrats," 1 °--4°, 7°.
" Fernme Jt1ariee." 
" Poursuites Criminelles," 20° .
" Separation de Biens." 

1 ° FEMME NON SEP AREE NE PEUT POSSEDER

MEUBLES-Actions et valeurs apparte
nant a une femme au moment de son 
mariage et deposees a une banque en son 
nom. deviennent la propriete du mari par 
le fait du rr;ariage. La separntion de 
biens subsequente, a moins du transfert 
special a la f mrme des actions et valeurs 
par Inventaire lors de la separation, 
n' affecte pas les droits du mari, et ce, 
rcalgre le fait que lesdites actions et va
lems soient restees deposees a la banque 
au norn de la femme jusqu'a son deces. 

Wright v. " The Capital and Coitnties Bank," 
Bichard a la cause. (1915) 229 Ex. 163. 

2° 
MAINTIEN DE LA FEMME. Mari presente en

Justice sous prevention de refuser de. 
pourvoir au maintien de sa femme.
Condamne a payer trimestriellement a

sa ferrn e la n,oitie de sa pension comme 
Caporal, et libere de la poursuite. 

P.-G" v. Britt. (1915) 26 P.C. 424. 

3 ° 
VoTE-DROIT DE VOTE DU MARI AU DROIT 

DE SA FEMME. 

Vair" Taxation du Rat, etc.," 7° .



GOUVERNEMENT DE SA MAJESTE. 

Vair" Cauranne." 

HABILLEMENTS. 

ARRETES� VENTE AUTORISEE. 

Vair" Arrets," 2°.

HARO. 

Vair " Olameur de Hm·o." 

HERITAGE COUR. 

Vair " Gour d' Heritage." 

HOPITAL GENERAL. 

Vo,ir " Pauvres�1v1aintien." 

HUISSIER DE LA COUR DE POLICE 
CORRECTIONNELLE. 

Vair" Centeniers." 

HUISSIER DE LA COUR ROY ALE. 

NOMINATION PAR LE BAILLI. 

Re Goitgh. (1915) 229 Ex., 230. 

HYPOTHEQUE CONVENTIONNELLE. 

Lor (1880) svR LA PnoPRIETE FoNCIERE� 
ARTICLE 23. Le transfert d'une recla
rnation emportant une hypotheque con
ventionnelle ne peut s'effectuer qu'au 
moyen d'un contrat passe devant Justice 
et regulierement enregistre. Billets a
ordre que l'acquereur d'un imrneuble fut 
charge de payer comme partie du prix 
par son contrat de prise, et subsequern-
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ment transfer;es a un tiers par simple 
subrogation ne sont pas immeubles aux 
termes de l' Article 27 de la Loi precitee 
entre les mains de celui-ci rnais forment 
partie de sa succession mobiliere, nonob
stant le fait que par son contrat d'acqui
sition du n1eme immeuble un acquereur. 
fut charge de payer lesdits billets aux 
�o}rs de la,p:rsonne a laqu_elle ils avaient
ete transferes. 
Parties en outre, chargees de passer un 
Cont.rat en Justice incessamment consta
tant l'extinction de l'hypotheque. 

Ahier, Executwur v. Arm, Le 8-ueur a la ea.use. 
(1909) 77 Exs. 331, 332. 

f!YPOTHEQUE JUDICIAIRE. 
Voir" Scu,r;Ges1rioni," 1 °.

HYPOTHEQUE LEGALE. 
Vair" Douaire." 

IMMEUBLES. 
Voir " Hypotheque Convent1:onnelle." 

AccoRDS. L'acquereur d'un imrneuble n'est 
pas lie par un accord intervenu entre le 
ci-devant prnpriet.aire et un tiers par
rapport audit immeuble, a moins d'y
etre specialement assujeti par les termes
de son contrat. Compagnie defende
resse condarrnee a enlever clans le
courant de trois mois une installation
erigee sur le toit de la maison vendue, en
vertu d'un accord intervenu entre elle
et l' alienateur.

Arrn v. " The National Telephone Co. Ltcl." 
(1909) 226 Ex. 270. 
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IMPOTS. 
1 ° AuDITEUR-ayant obtenu la permission de 

l' Assemblee des Gouverneur, Bailli et 
Jures de s'absenter de l'ile pendant 
plusieurs mois, la personne nomIT'_ee pour 
le rernplacer pendant son absence
assermentee, caution fournie. 

Re Ogier. (1910) 226 Ex. 504. 

2° RESISTANCE AUX 0FFICIERS DES lMPO'l'S
Lm (1845) SUR LA R:mGrn DE.s lMPOTS
ARTICLE 45. Amende de £3 stg. et aux 
frais et a defaut quinze jours de prison. 

A.-G. v. Le .Z\/farquand. (1908) 25 P.C. 519. 

3° BIERE-,lJ\/IPOT SUR LA BIERE. 

Voir "Biere." 

4 ° THE_:_lMPOT SUR LE THE. 
Voir " The." 

INCOMPATIBILITE DE CHARGES PUBLIQUES. 
1 ° CENTENIER-MEMBRE DE LA COMMISSION

DE L' ASSISTANCE p AROISSI.ALE A ST.
H:EI,IER. Juge que la charge de membre 
electif de cette commission n' est pas 
incompatible avec celle de Centenier. 

A.-G. v. Luxon. (1908) 12 C.R. 30. 

2° 

CENTENIER - .:VIEMBRE Du CoMITE DES 

CHEMINs-Juge qu'un Centenier n'est 
pas eligible a la charge de lVIembre du 
Comite des Chem.ins. 

P.-G. v. Cabot et aus. (1911) 227 Ex. 2. 

Impots. 

Incompatibi
]ite de Charges 
Publiques. 
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3° DEPUTE AUX ETATS-CENTENIER-UEN
TENIER ELU DEPU'l'E - remplacement 
comme Centenier ordonne. 

Re Du Feu-Representatian de Z' A.-G. stipidant, 
etc. (1916) 229 Ex. 429. 

4 ° VrNGTENIER-INSPECTEUR DES CHEMINS

lNSPECTEUR DES CHEMINS NOMME VING

TENIER-remplacement comme Inspec
teur ordonne. 

P.-G. v. Jaurneaux et aits. re Le Cauilliard. 
(1914) 228 Ex. 460. 

INCONDUITE PROFESSIONNELLE. 

Vair " A vocats," 6 °. 

INDEMNITE SEIGNEURIALE. 

Vair" Mainmorte." 

INDIVIS. 

0RDRE DE JusTICE-. action vers co-propire
taire pour faire cesser l'etat d'indivis, au 
moyen de la vente aux encheres de la 
propriete. 

Simnan v. Anstis et ux. (1908) 225 Ex. 38.1. 

INFRACTIONS AUX LOIS ET R£GLEMENTS. 

Voir" Pou,rsuites Crirninelles." 
A. AoTEs DE PARLEMENT.

1 ° " ALIENS RESTRICTION AcT "-" REGULA
TIONS." Delai accorde a personnes accu
sees d'infractions, pour etablir nationa
lite. 

P.�G. v. Hahn. (1914) 26 P.O. 369, 386. 
P.-G. Ve Von Oortzen. (1914) 26 P.O. 416,420. 
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2 ° " ALIENS RESTRICTION AcT "-Etrangerennemi en possession d' arme a feu etpetrole contrairement aux Reglementspoursuite. 
P.-G, v. Kayser. (1914) 26 P.C. 370.
3 ° Id. id. -F AVX RENSEIGNEMENTSpoursuites. 

A.-G. stipulant etc. v. Humboldt.� . 
(1914) 26 P.C. 383.

P.-G. v. Woolf. (1915) 26 P.C. 451.
P.-G. v. Laugee. . (1915) 26 P.C. 464.P.-G. v. 'Rieseberg. (1916) 26 P.O. 493.
4° " DEFENCE OF THE REALM ACT "-"REGU

LATIONS CONSOLIDATED" - envoi delettre autrement que par la postepoursuite. 
P.-G. v. Prigent et Dennis.

(1916) 26 P.O. 527.
5 ° Id. id. -LUMIERES EXHIBEES 

CONTRAIREMENT AUX PROVISIO:NS-poursuites. 
P.-G. v. Forbes. (1915) 26 P.O. 453.
P.-G. v. Jean. (1916) 26 P.O. 477.
6 ° Id. id. -l\L"'-RIN -INTEMPERANCE 

-REFUS DE s'EMBARQUER-poursuite. 
P.-G. v. Hargey et au. (1916) 26 P.C. 504.
7 ° Id. id. -PETROLE-EMMAGASINAGE

CONTRAIREMENT AUX R.EGLEJ\IIENTSpoursuite. 
P.-G. v. Laurens et Rose.

(1916) 26 P.C. 485.
8° Id. id. -INSTALLATION DE TELE-GRAPHIE SANS FIL SANS LA PERMISSION 

DU "Posr-MAS'l'ER GENERAL "-pour-

Infractions 
auxLois et 
Reglements. 
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suite vers la mere ayant la, garde dB son 
fi.ls mineur et vers le fils meme. La 
mere condamnee it une amende avec 
benefice de sursis aux termes de la Loi 
sur l' Attenuation des Peines, et fils 
mineur libere comme ayant agi sans 
dis cerne:inen t. 

P.-G. v. Fresson et an. (1915) 26 P.C. 429. 

9° " MERCHANT SHIPPING AcT 1894 "-Falsi
fication d'une entree dans le " Log 
book " et off1ission d'v inserer actes 
d'indiscipline commis pa,r un membre 
de l'equipage. Poursuite devant es 
Assises. Trois mois de prison avec 
travail forcE:. Greffier charge de trans
mettre copie de l'acte ainsi que deux 
"L b k " ' t' "B d f og- oo s seques res au oar o 
Trade." 

P.-G. v. Noel. (1914) 26 P.C. 378. As. Cr. 

10° "TRADING WITH THE ENEMY ACT, 1914"
-poursuite-def endeur decharge.

P.-G. v . .A.my. (1915) 26 P.C. 425.
B. CODE DE 1771.

11 ° MEsuRES ET Porns-INFRACTION-poids 
leger-amende de Dix livres d' ordre. 

P.-G. v. Single. (1912) 26 P .C. 246. 
12° MESURES ET PoIDS-lNFRACTION-le poids 

ne portant pas la marque requise par la 
Loi-amende de Dix livres d' ordre; 

P.-G. v. Messer11y. (1915) 26 P.O. 459. 

13° VIANDE - INSUFFLATION - PROHIBITION 
CONTRE. 

V oir " V eterinaire des Etats." 
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c. REGLEMENTS.

L, 0 ENREGISTREMENT NATIONAL-ARTICLE 11 
-CONTRAVEN'l'ION. Arr:.ende et a defaut
de paiement immediat, bannissement de
cinq. annees.

P.-G. v. Cotalt. (1915) 26 P.O. 468. 
15° MARGARINE, ETC. VEN'l·E.-INFRACTIONS

AUX ARTICLES 3, 4, 5, 9 ET 12-
Amendes Se montant a £25 stg., a clefaut 
de paiement six ser raines de prison
confiscation du corps de delit prononcee. 

P.-G. v. Le Brun. (1910) 26 P.C. 49. 

16 ° MATIERES EXPLOSIVES-ARTICLE 3-IN
FRACTION-AJIIIENUE ET CONFISCATION. 
-Rapports present£s en· vertu du
" Defence of the Realm Act."

P.-G. v. Le Brun. (1910) 26 P.C. 49. 

17° SANITAIRE. ARTICLE 1 er. Refus OU negli
gence d'obtemperer aux Ordres .du 
Comite Sanitaire. Amende de £10 stg. 
et aux frais, et t\ defaut de paiement, 
emprisonnement d'un mois, en vertu de 
l' Article 20. 

P.-G. v. Tostevin. (1908) 25 P.O. 486. 

18° ID. ARTICLE 14. E'l.'ABLISSEMENT NUI-
SIBLE 1 LA SANTE PuBLIQUE-REFus ou 
:N"EGLIGENCE n'oBTEMPERER Aux ORDRES 
DU 00l'IHTE SANITAIRE D'EN CESSER 
L'EXPLOITATION. Amencle de £5 stg. et 
aux frais, et faute a payer ladii,e amende 
sur-le-champ ou a en fournir caution, 
un rrois cl'emprisonnement ·aux termes 
de 1' Article 20. 

P.-G. v. Rabet. (1910) 26 P.O. 75.

l 9° PouRSUITES-PRESCRIPTION.
V oir " Prescription," 2 °. 

Infractions 
aux Lois et 
Reglements. 
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. INSCRIPTION EN FAUX. 

Vair" Prise de Corps." 

1 ° AcTEURS re<;ms a la preuve que les signa
tures au pied des re9us produits par le 
defendeur sont fausses et contrefaites, 
et qu'un autre re9u par lui produit a ete 
altere et falsifie.-Ordonne que les re9us 

. incrimines soient merches et loges au 
Greffe.-J our fixe pour l'audition des 
terroins et comma,nde aux parties d'y 
garder leur j our. 

Dean & Wood Ltd. v. Le Gallais. 
(1910) 226 Ex. 443. 

2 ° In. -A.pres temoins entendus, juge 
que l'acteur a etabli ses a.llegations,
arret confirme, etc. Ensuite ordonne 
qne toutes Jes pieces produites demeu-. rent logees au Greffe, celles qui ne l'ont
pas ete auparavant, i'itant merchees par 
le Oommis au Greffe, lequel est charge de 
transmettre au Procureur-General, eopie 
des actes entre Jes parties. Dont appel, 
moyennant caution. 

Les memes .,,- . le rnhne. (1910) 226 Ex. 502. 

3° 

ALLEGATION DE FAUX EN EORITURE.

Procureur-GeneraJ recu a, intervenir. 
Pieces produites de 'part et d'autre 
merchees et logees au Greffe. 

Daveau et ux. v. " Pearl Life Ass·u,rance Co. 
Ltd." (1914) 228 Ex. 466. 

Luxton et 1.,{,X, Ve la meme Compagnie. 
(1914) 228 Ex. 471, 
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INSPECTEURS DES CHEMINS. 

Voir" Incompatibilite de Charges Publiques," 4 ° 

BEFUS DE SERVIR. Lor (1874) SUR LES 
OiIElVIINs�ARTICLE 4. Amende de £6 
Stg. 

P.G. v. Blampied et au. re Dorey. 
(1913) 228 Ex. 331 ..

P.G. v. Le Feuvre dit Filliastre et aus. re Huelin . 
(1914} 228 Ex. 342. 

· INSUFFLATION DE VIANDE

V oir " V eterinaire des Etats." 

INTERDICTION. 

Voir " Ouratelle." 
SoN EFFET 

V oir " Procuration Generale et Speciale." 

INTERESSES AUX BIENS. 

Voir" Decrets, Degrevements, etc.,"· 10°,11 °, 17°.

INTERVENTION. 

LE DEMANDEUR EN INTERVENTION DOIT EN 
FAIRE CONN.AlTRE LES MOTIFS ET LE BUT, 
Pretention qu'une demande en inter
vention concluant (1) a ce que l'inter
vention soit admise et 2° 

a ce que
l' acteur soit deboute des :fins de son 
action pour les raisons contenues dans la 
demande, est inadmissible, d'autant 
qu'il serait contraire a la procedure 
qu'un demandeur en intervention emette 
des raisons hostiles a. une des parties a 

Inspecteurs 
des Ohemins. 

Insuffiation de 
Viaude. 

Interdiction. 

Interesses aux 
biens. 

Intervention. 
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Intervention·. la cause, avant que la Cour lui ait 
accorde la permission cl'intervenir
ecartee. 

Introduction 
de Bet.ail 
Etranger. 

Inventaire. 

Starck v. Recteur de St.-Sauveur, Bois et au. 
Surveillants intervenant. 

(1908) 225 Ex. 353. 

INTRODUCTION DE BETAIL ETRANGER. 

CHEVAUx-Lor (1891) SUR L'lNTRODUCTION

DE BETAIL ETRANGER, ETC.-ARTICLE 
14.-Examen par le Veterinaire des 
Etats. 

Laurens v. Oomite des Havres et Chaitssees. 
(1912) 227 Ex. 403. 

INVENTAIRE. 

Voir " Benefice d' Inventaire." 
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